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Formation Taxi Initiale Accélérée 02 
 
 Nos sites ne sont pas adaptés ni accessible aux personnes handicapées. 

Merci de contacter l’AGEFIPH sur le site suivant : www.agefiph.fr 
 Objectifs pédagogiques 

- Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires au métier de taxi pour 
être capable d’assurer efficacement le métier tout en respectant la réglementation en cours. 

- Obtenir le CCPCT( Certificat de capacité professionnelle) obligatoire pour exercer le 
métier de taxi. 

Public concerné 
Notre formation, destinée à tous publics, est ouverte aux demandeurs d’emploi, aux 

personnes en reconversion professionnelle, et toutes personnes souhaitant exercer le 
métier de chauffeur de taxi.  

Pour toute personne porteur d’un handicap : nous consulter. 
 

Prérequis 
 

Prérequis pour entrer en formation :   
- Pas de prérequis. 

 
Prérequis pour passer l’examen :    

- Être majeur  
- Être titulaire du permis de conduire de catégorie (B) hors période probatoire 

 
Eléments à prendre en compte pour être titulaire de la carte professionnelle : 

- Avoir réussi à l’examen 
- Répondre à une aptitude physique établie par un médecin agréé par la Préfecture 

(Nous consulter) 
- Ne pas avoir eu de condamnation inscrite au B2 du casier judiciaire de + de 6 mois 

d’emprisonnement ou pour délit routier entrainant la perte d’au moins 6 points sur le 
permis de conduire. (Nous consulter) 

 
Recommandation sur les compétences : 

- Maitriser la langue française 
- Notion calcul 
- Handicap (Nous consulter) 

 
Moyens pédagogiques et méthodes mobilisées 

Salle de formation équipée,  
outils informatiques, moyens de communication. 

Support de cours fourni sous forme de book – code Rousseau- extrait du Code des Transports. 
Un véhicule école double commande muni des équipements spéciaux de conducteur de taxi 

est mis à disposition des stagiaires pendant les cours et le jour de passage de l’examen. 
 
 
  

Modalités de validation 



 
Des examens blancs sont réalisés régulièrement afin de mesurer l’acquisition des 

connaissances des stagiaires durant toute la formation. 
 

Qualification à l’issue de la formation : 
Obtention du certificat de réalisation en fin de formation. 
Possibilité pour le stagiaire de s’inscrire de manière individuelle à l’examen de conducteur de 
taxi. 

  
Durée 

51 heures (10 jours) de formation  
  
 
 

Documents pour inscription 
Photo couleur identité normalisé 

Pièce d’identité recto verso valide. Pour les ressortissants étrangers titre de séjour et  copie du 
passeport valide. Justificatif de domicile de moins de trois mois ( facture EDF…) ou attestation 
d’hébergement plus la pièce d’identité de l’hébergeur. Ces documents vous seront demandés 
sur la plateforme Evalbox pour l’inscription à l’examen. 

 
Programme de la formation 

  
  

Règlementation Nationale relative au T3P  
  

Sécurité routière 
  

Français 
  

Gestion 
  

Anglais 
 

Règlementation GT 
  

Règlementation FT 
 

 
Lieux de formation  

La formation se déroulera sur le site suivant :  
- 9 rue Ronsard 60180 Nogent sur Oise 

 
Délai d’accès  

Nous contacter par téléphone au 06.45.31.19.00 
 

Calendrier de formations 
 

Nous consulter 
 

Examens 
 

Le lieu d’examen sera obligatoirement sur le futur lieu d’exercice : LE VAL D’OISE 


